
PROGRAMME DGD 2022-2026 – Dynamo International 

« Protection et Prise en charge multidimensionnelle des enfants en situations de rue et 

vulnérables » 

ADAPTATIONS BUDGÉTAIRES – NOTE EXPLICATIVE 

 

 

Principaux changements en RDC :  

- Suppression de l’intervention à Bukavu et Mbuji-Mayi, on se concentre sur Kinshasa et Lubumbashi ; 

- En R1, les activités de sensibilisation grand public sont réduites, mais on conserve un axe fort 

d’intervention au niveau communautaire ; 

- Fusion des Résultats 2 et 3 (R2). Les activités de plaidoyer (ancien R2) sont réduites pour se concentrer 

sur l’amélioration du cadre opérationnel de protection de l’enfance avec les acteurs étatiques et de la 

société civile; 

- On supprime l’intervention d’un coopérant expatrié ; 

- En R5, on maintient la construction d’un Centre d’Accueil d’Urgence à Lubumbashi, avec un coût 

légèrement diminué.  

- On réduit le nombre de TSR impliqués : 11 au lieu de 16 

 

Outcome 1 - RDC 

L’outcome 1 a pour objectif spécifique d’améliorer significativement et durablement la résilience, la 
protection et la prise en charge multidimensionnelle des enfants en situations de rue (ESDR) de 6 à 25 ans, 
filles et garçons, à Kinshasa et Lubumbashi (RDC), ainsi que leur (ré)insertion scolaire, socio-
professionnelle, familiale et communautaire. 

 Total 

R1 – La population des zones d’intervention couvertes par le programme  
est conscientisée aux enjeux de la problématique des ESDR et adopte 
progressivement des représentations bienveillantes ainsi que des attitudes 
et pratiques protectrices des ESDR, filles comme garçons. 

57.864 € 
 
4,4 % 

R2 - Les acteurs institutionnels publics et privés du secteur de la prévention 
et de la protection de l’enfance des zones d’intervention couvertes par le 
programme sont mieux informés et conscientisés aux problématique des 
ESDR et collaborent afin d’apporter des réponses appropriées, améliorant 
ainsi l’efficacité des interventions de terrain 

17.507 € 
 
1,3 % 

R3 – Les intervenants sociaux de Kinshasa et Lubumbashi du secteur de la 
prévention et de la prise en charge des ESDR et de leurs familles (TSR, 
assistants sociaux, éducateurs des ONG, des administrations congolaises 
membres de la coordination EV, formateurs et étudiants) développent et 
améliorent la qualité de leurs interventions. 

14.511 € 
 
1,1 % 

R4 – Les enfants en situations de rue sont réinséré·e·s au niveau 
socioprofessionnel, scolaire, familial et communautaire par le biais de 
l’accompagnement des TSR en ayant une attention particulière pour 
l’empowerment des filles et mères adolescentes en situations de rue. 

951.671 € 
 
72,5 % 

R0 – Le CATSR gère le programme de manière efficace et efficiente, durable 
et participative, assure la durabilité des changements induits par le 
programme, en concertation avec l‘ensemble des parties prenantes dans 
une perspective de responsabilisation et d’autonomisation des équipes des 
zones d’intervention couvertes par le programme. 

271.646 € 
 
20,6 % 

Total 1.314.286 € 



Points d’action : 

- Le cadre logique a été revu avec l’apport d’apport de consultants externes (Axyom). Les indicateurs 

ont été modifiés afin de permettre de mesurer davantage l’atteinte des résultats. Ce cadre logique 

avait été discuté avec le CATSR lors de l’atelier de lancement du programme qui s’est tenu à Kinshasa 

du 25 au 30 avril 2022. Le CATSR doit encore être consulté pour sa validation finale.  

- La Théorie du changement doit être revue en fonction du nouveau cadre logique, avec les partenaires 

du CATSR et l’apport de l’expertise d’Axyom ; 

- Le marché public en vue de lancer les travaux pour la construction du centre d’accueil d’urgence de 

Lubumbashi doit être publié cette année. Les investissements pour la construction du centre ont été 

étalés entre 2022 et 2023. Ouverture du centre prévue à l’automne 2023. 

 

 

Outcome 2 - BENIN 

L’outcome 2 a pour objectif d’améliorer significativement et durablement la résilience, la 
protection et la prise en charge multidimensionnelle des enfants en situation de rue (ESDR)  de 6 
à 25 ans, filles et garçons, des communes d’Abomey-Calavi, Ouidah et Allada  au Bénin 

 Total en Euros 

R1 – Les communautés et les familles des zones d’intervention couvertes 
par le programme sont conscientisées aux enjeux de la problématique 
des ESDR et adoptent progressivement des représentations bienveillantes 
ainsi que des attitudes et des pratiques protectrices des ESD, filles 
comme garçons. 

68.844 € 
 
45% 

R2 – L’efficacité, l'efficience et l'impact global des approches, 
interventions et dispositifs de terrain en matière de protection des 
enfants ont été améliorées. 

17.850 € 
 
11.7% 

R3 – Les capacités d’intervention, la performance et les compétences des 
travailleurs·euses sociaux·ales (assistant·e·s sociaux·ales, éducateur·rice·s 
et étudiant·e·s, la police républicaine et municipale) dans la prévention et 
la prise en charge des ESDR ont été développées et renforcées – les 
compétences en TSR sont acquises et une certification l’atteste. 

11.066 € 
 
7.3% 

Monitoring, suivi-évaluation 11.340  - 7.4% 

Gestion administrative et financière 43.535 – 28.6% 

Total 152.635 € 

 

Principaux changements au Bénin : 

- Zone d’intervention réduite de 21 villages à 6 villages répartis sur les trois communes d’Abomey-

Calavi, Ouidah et Allada; 

- On fusionne les Résultats 1 et 2. Les activités de plaidoyer ancien R2) sont limitées à des actions 

ponctuelles au niveau local, régional et provincial ; 

- Réduction du nombre de TSR de 6 à 3 ; 

- Réduction du nombre de Meco de 21 à 6 (une par village d’intervetion) ; 

- En R3, on supprime la recherche-action, en espérant pouvoir la faire à travers un autre financement ; 

- En R4, on ne peut plus se permettre de financer les échanges Sud-Sud, qu’on essaiera de programmer 

dans le cadre des activités Réseau de DI. 

 

 

 

 



Outcome 3 - SENEGAL 

L’outcome 3 a pour objectif spécifique d’améliorer significativement et durablement la résilience, la 
protection et la prise en charge multidimensionnelle des enfants en situations de rue (ESDR) de 6 à 25 ans, 
filles et garçons, dans les régions de Dakar et Tambacounda au Sénégal, ainsi que leur (re)insertion 
scolaire, socio-professionnelle, familiale et communautaire. 

 Total en Euros 

R1 - La population des zones d’intervention couvertes 
par le programme est conscientisée aux enjeux de la 
problématique des ESDR et adopte progressivement des 
représentations bienveillantes ainsi que des attitudes et 
pratiques protectrices des ESDR, filles comme garçons.   

5.435 € 
 
3.5% 

R2 – Les intervenants sociaux des régions de Dakar et 
Tambacounda du secteur de la prévention et la prise en 
charge des ESDR et de leurs familles (travailleurs·euses 
sociaux·ales de rue, assistants sociaux, éducateurs des 
ONG, des administrations sénégalaises, formateurs et 
étudiants) développent et améliorent la qualité de leurs 
interventions. 

8.871 € 
 
5.7 % 

R3 Les enfants en situations de rue de 6 à 25 ans, filles 
et garçons, sont réinséré·e·s au niveau 
socioprofessionnel, scolaire, familial et communautaire 
par le biais de l’accompagnement des TSR en ayant une 
attention particulière pour l’empowerment des filles et 
mères adolescentes en situations de rue. 

94.247 € 
 
60.4% 

R0 – Le COSAED gère le programme de manière efficace 
et efficiente, durable et participative en concertation 
avec l’ensemble des parties prenantes dans une 
perspective de responsabilisation et d’autonomisation 
des équipes des zones d’intervention couvertes par le 
programme 

47.340 € 
 
30,4% 

Total 155.893 € 

 

Principaux changements au Sénégal : 

- Réduction du nombre de zones d’intervention de 5 à 2 (on retient Dakar et Tambacounda, qui 

constitue une zone frontalière de destination et de provenance de nombreux ESDR); 

- On fusionne R1 et R2 et on supprime la plupart des activités de sensibilisation grand public pour se 

concentrer sur la sensibilisation communautaire ;  

- Plaidoyer (ancien R2) maintenu dans le cadre de notre synergie avec SOS Villages d’Enfants en R1 ; 

- En R3, diminution du nombre d’activités de formation ; 

- Rationalisation des activités de réinsertion. 

 

 


